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FICHE  52 
 

Patrimoine : action visant 
l’exemplarité de la collectivité 

Compétences : actions émanant des 
politiques menées par la collectivité 

Territoire : Actions portées par les 
acteurs hors collectivité 

 

Assurer la mise en œuvre de la Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation 
 

Enjeux et 
contexte  

L’audomarois est très exposé aux inondations à la fois en raison des risques d’exposition aux 
crues qui sont importants mais également en raison des ruissellements.  
Le marais y est d’autant plus sensible que les inondations sont dépendantes de réseaux 
interconnectés : apports de l’Aa et des versants du marais, de la nappe de la craie artésienne, 
la gestion mécanisée du réseau de canaux…  
Le territoire est fortement vulnérable au risque d’inondation et les enjeux sont importants en 
raison des conséquences que cela entraine sur les activités économiques, l’agriculture, le 
tourisme, les infrastructures et les logements. Un programme d’action a été élaboré dans le 
cadre du PAPI (Programme d’Action de Prévention des Inondations) 2012-2019 afin de limiter 
les conséquences des inondations sur l’audomarois qui représentent un coût important. La 
SLGRI reprend la stratégie du PAPI. Sur le territoire, un diagnostic, une stratégie et un 
programme d'action ont été développé dans le cadre du PAPI. La révision à mi-parcours a 
permis d'actualiser le diagnostic pour la SLGRI, notamment en y intégrant les éléments de 
l'étude d'évaluation, d'affiner la stratégie de prévention des inondations pour le territoire et 
d'adapter le programme d'action aux évolutions.  

  

Objectifs  

- Aménager durablement les territoires et réduire la vulnérabilité des enjeux exposés 
aux inondations  

- Favoriser le ralentissement des écoulements, en cohérence avec la préservation des 
milieux aquatiques.  

- Améliorer la connaissance des risques d’inondation et le partage de l’information 
pour éclairer les décisions et responsabiliser les acteurs.  

- Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale des territoires sinistrés.  
- Mettre en place une gouvernance des risques d’inondation instaurant une solidarité 

entre les territoires. 
 

Impact de 
l’action 

 Atténuation  Adaptation 
  

  
 GES  Energie  Qualité de l’air      Stockage carbone 

     

Sous-action 1 Descriptif La stratégie d’action du territoire pour la prévention des inondations 
s’articule autour du programme de mobilisation du champ d’expansion de 
crues complété d’actions indispensables pour lutter de manière globale 
contre les inondations : 
– la maîtrise des ruissellements sur la tête des bassins versants,  
– la sensibilisation aux pratiques culturales limitant le ruissellement,  
– la résorption des désordres hydrauliques locaux,  
– la réduction de la vulnérabilité individuelle,  
– le développement de la culture du risque,  
– la maîtrise de l’urbanisation,  
– la vigilance pour la non-création de vulnérabilité nouvelle. 
 

Public-cible Acteurs économiques, population, collectivités 
Etat En cours 
Calendrier 2020-2022 

PILOTAGE 
Maître 
d’ouvrage 

SmageAa  

Partenaires Etat, DDTM, DRAAF, Agence de l’eau, AUD, PNR CMO, CLE 
MOYENS 

Partenaires et 
dispositif fin. 

Etat, Agence de l’eau, Conseil régional FEDER,  

EVALUATION 
Indicateurs de 
suivi et d’éval 

Nombre de communes impliquées. Quantité d’eau régulée 
 

 Préservons les ressources, notre richesse 
Un territoire en adaptation pour en assurer sa résilience 


